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L'UNIFICATION DE LA LEGISLATION 
INTERNATIONALE SUR LES BREVETS 

L'unification des dispositions legis­
latives des divers pays en matiere de 
brevets d'invention, qui a obtenu dans 
la . Convention internationale du 20 
mars 1883 un commencement d'exe­
cution bien modeste, etait reclamee 
depuis longtemps par les inventeurs, 
qui ne pouvaient comprendre pour­
quai, dans notre siecle de transactions 

internationales, leur propriete intel­
lectuelle n'etait pa protegee a retran­
ger aussi bien que leur propriete 
1naterielle. 

Les premiere traces d'un mouyement 
d'opinion agissant dans ce sens se 
trouvent dans les comptes rendus des 
nquetes parle1nentaires anglaises sur 

l s brevets d'invention, qui ont eu 
lieu de 1862 a 1864 en 1871 t en 
1872. Les expert qui s'etaient ex­
primes en faveuy (run arrange1n nt 
international aux cours des deux pr -
n1ieres enquete , en avaient parle 
com1ne d'un but extre1nement d 'si­
rable~ mais a peu pres impossible a 
atteindre. En 1872, le celebre inven­
teur William Siemens declarait a la 
commission d'enquete qu'il serait a 
desirer qu'un brevet put s'etendr a 
tous les pays civilises, et qu'a son 
avis, la diplomatie qui avait etabli des 
traites sur la propriete litteraire et 
conclu une convention telegraphique 
internationale pourrait aussi amener 
une entente internationale sur les 
brevets d'invention. Partageant cette 
1naniere de voir, la com1nission d'en­
quete formula dans les termes sui­
vants la derniere des dix-neuf reso­
lutions dont elle faisait suivre son 
rapport: 

« La co1nmission est d'avis que l 'on 
devrait arriver a unifier dans une 
c rtaine mesure les lois et procedure 
des divers pays civilises en matiere 
d'inventions, et que le gouvernement 
de s. 1\tl. devrait etre invite a s'infor­
mer aupres des gouvernements etran­
gers et coloniaux jusqu'a quel point 
ils seraient disposes a concourir a un 
arrangement international sur la ma­
tiere. » 

Au Congres international reuni a 

Vienne, aroccasion de rexposition uni­
verselle de 1873, pour etudier la ques­
tion des brev t d·inyention, il a ete 
fait une larg place au sujet qui nous 
occupe. Les partisans les plus ardents 
de runification du droit sur le · Lr vets 
voulaient faire declarer par le congres 
qu:il ne devait exister dans le 1nonde 
entier qu'une seule loi sur la n1atiere 
et un seul jury charge d:examin r les 
demandes et de delivrer les br vets, 
l squels serai nt reconnus et proteges 
en tout lieu. D·autres, plus lllO l tes, 
voulaient se borner a etablir certains 
principes obligatoires pour tous les 
pays . Le congres s'est contente d'af­
finner la nece site d'une entente in­
ternationale, ce qu'il a fait dans les 
termes suivant, : 

« Vu la grande diversite xL·tant 
actuellement entre les legislations sur 
les brevets, et les change1nents sur­
venus a notre epoque dans les trans­
actions internationales~ il est urgent 
que les gouvernements cherch nt a 
arriver aussit6t que possible a une 
entente internationale en mati · r de 
brevets d'inv ntion. » 

Le congres de Paris de 1878 a clos 
dignement la serie des efforts fait en 
vue de !'unification du droit en matiere 
de brevets. 

Apres avoir fonnule, dans un ' erie 
de resolution les principe qu'il 
estimait devoir etre mis a la base de 
toute legislation sur la propriet in­
dustrielle, il les a soumis au 1ninistre 
du commerce et de !'agriculture de 
France avec priere de prendre !'initia­
tive d'une conference internationale 
appelee a traiter officiellement les 
questions relatives a une legislation 
uniforme sur la propriete industrielle. 
On sait que c'est de la qu'est resultee 
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la Convention internationale du 20 
mars 1 83 qui s~applique actuellen1ent 
a 16 Etat con1ptant ensemble environ 
230 million d"habitant . 

C tte convention n~a unifi · la legi -
lation en matiere de brevets que sur 
deux seul points capitaux. Le premier, 
qui est le plus in1portant, consiste dans 
l 'etablisse1nent de delais de priorlte, 
pendant lesquels l'inventeur qui a de­
pose une demande de brevet dans un 
des :Etat de runion, peut de1nander 
valahle1nent un brevet dan 1 autres 
Etat . ans que cet acte pui e etre 
invalide par des faits acco1npli dans 
l 'intervalle, tels qu·un autre depot, la 
publication de !'invention ou son ex­
ploitation par un tiers. Le second 
point regie uniformement pour toute 
l'Union e t que l'introduction dans le 
pays OU 1 br Yet a ete delivr,, d" Ob­
jets fabriqu' dans l'un ou r autre des 
:Etats c1 runion, ne peut pa en trainer 
la decheance. 

Cecomm ncementd'unification cons­
titue an contredit un grand progres. 
Il est rnaintenant on ne peut plus 
facile de faire breveter un 1neme in­
vention dan plusieurs :Etats d runion, 
tan dis qu autrefois, avant r exi tence 
des delai de priorite, la publicite re­
sultant d la demande de brevet de­
po e dan un pays, enlevait a l'in­
ven tion la nouveau te nece aire pour 
l'ohtention d'un brevet valable dans 
un autre pays. D'autre part, il est 
precieux pour un inventeur brevete 
dans plu ieurs Etats, de pouvoir in­
troduire an risque de dech 'ance les 
procluit brevetes clans le Etat ot1 
son inYention n'est pa encore ex­
ploitee, afin de se rendre co1npte si 
cette derniere y est bien accueillie, 
ou de chercher un acheteur ou un 
preneur de licence pour son brevet. 
Il faut toutefois reconnaitre que, sauf 
les deux p ints signales, la legi lation 
sur le brevets varie enormemen t 
d'un pay a l'autre, et qu'il erait de 
l'interet de inventeurs de la ramener 
a un type uniforme. 

Y a-t-il des chances de voir le travail 
d'unification se poursuivre dans un 
avenir pro chain ? A notre avis, il se 
fera promptement en ce qui concerne 
la duree de brevets delivre pour une 
seule et meme invention dan divers 
pays de l Union, ensuite de demandes 
depo ees pendant la duree des delais 
de priorite. 

A moins que l'inventeur ne prenne 
des mesures tres compliquees illui est 
impossible de deposer toutes les de-
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1nandes le n1eme jour. Or la duree des 
brevets e t lin1itee clans la plupart des 
Etats par celle des brevets pri ante­
rieurement a retranger pour la mArne 
invention: i, parexemple, une demande 
de brevet. t deposee silnultan 'ment 
en France et aux Etats-Unis, et que 
le brevet fran<;ais soit accorde un jour 
plus tot que le brevet americain, celui­
ci n'aura qu~une duree de 15 ans, vu 
que, crapre la loi des Etats-Unis, les 
brevet delivres pour des inventions 
brevetee prec 'demment a r etranger 
expirent en meme temps que le brevet 
etranger d 'livre pour la duree la plus 
courte ; si, au contraire, le brevet 
a1nericain est delivre avant le brevet 
fran<;ais, le premier aura sa pleine 
d uree de dix- ept an s. - Chacun re­
connaitra qu"il e t facheux que la 
duree de protection d'une inv ntion 
puis e ari r de plusieurs ann' e 
suivant que l"invention a ete br ve­
tee dans un pays quelques jours plus 
tot ou plu tard que dans un autre. 
De plus, il parait contraire a re prit 
de la Convention que, pour pouvoir 
jouir du 1naximun1 de la protection 
dans rUnion, un inventeur doive re­
noncer a depo er sa demande de bre­
vet dan on propre pays, pour eche­
lonner savamment ses depots dan 1 s 
differents Etat contractants d apre 
la duree de la protection qui y e t 
accordee. Qu lques pays, dont la le­
gislation est posterieure a la Conven­
tion, ont obvi · a cet inconvenient n 
disposant dans leurs lois que les d -
mandes de brevets faites pendant les 
delais de priorite seront censee avoir 
ete faites a la meme date que la pre­
miere demande deposee a retranger. 
Mais la plupart des pays ont conserve 
leur ancienne l · gislation ; il convient 
done d'introcluire dans la Convention 
un texte supprimant !'inconvenient 
que no us venons de signaler. Ce texte 
existe deja : il a ete propose a la on­
ference de Rome par l"Admini tration 
italienne et le Bureau international, 
et renvoye par elle a la Conference de 
Madrid. En voici la teneur : 

« Lorsque, dans les delais fixes a 
l'article 4 de la Convention, une per­
sonne aura depose dans plusieurs Etats 
de l'U nion de clemandes de brevets 
pour la meme invention, les droits 
resultant de brevets ainsi demandes 
serontinclepenclantsles uns des autres. » 

Voici done, dans le sens de 1 unifi­
cation, un nouveau progres a accomplir, 
ala fois urgent et facile. Mais il nous 
semble que c'est le dernier pas qu'on 

pourra faire dans cette direction san 
se heurter aux principes fondamentaux 
des lois nationales, qui resolvent en 
sens contraire le probleme de la pro-­
tection de inventeurs. 

L'ideal serait d·accorder, sans autre 
formalite, la protection legale dans. 
toute l'Union aux inventions qui l'au­
raient obtenue dans un des Etats con­
tractants. C'est le but qu'a atteinty 
du premier coup, la Convention inter­
nationale pour la protection des muvres. 
litteraires et artistiques, dont l'article 
2 sti pule que la protection legale s ra 
accordee, clan toute l'Union, auxre sor­
tissants des pays contractants, a la 
seule condition qu:ils aient acco1npli 
les formalite et conditions prescrites. 
par la legislation du pays d'origine. 

Il existe malheureusement, entre le 
legislations de divers pays en mati re 
de brevets, c1 differences bien plu 
grandes qu'entre leurs lois sur la pro­
priete litteraire etartistique, etil s'ajou te 
aux divergence de principe de qu s­
tions economiques et fiscales qui coin­
pliquent notablement la situation. 

Toutes le lois s'accordent, par 
exemple, a dire qu~il ne peut etre de­
livre de bre et qu~aux auteur d'in­
ventions nouvelles. Comment faut-il 
comprendre cette nouveaute exigee 
des invention ? La loi fran<;ais (art. 
31) repond: « Ne sera pas reputee 
nouvelle, toute decouverte... qui, en 
France ou a l'etr·anger, et anterieure-­
ment ala date du depot de la deinande, 
aura re<;u une publicite suffisante pour 
pouvoir etre executee. )) Aux Etats­
Unis, en revanch , la nouveaute requise 
subsiste quancl nleme !'invention a ete 
publiee et exploitee a l'etranger, pourvu 
qu'elle ne soit pas entree dans l'usage 
public depuis plus de deux ans. 

Mais les loi · des divers pays ne dif­
ferent pas uniquement quanta la nature 
de la nouveaute exigee, elles presentent 
des disse1nblances tout aussi gran des 
quant a la maniere dont cette nou­
veaute est constatee. lei !'administra­
tion se livre a un examen approfondi 
de !'invention et ne delivre le brevet 
qu'apres avoir constate qu'il n'existe 
pas d'anteriorites ; Ht, elle publie les 
brevets demandes et communique aux 
interesses les de criptions des inven­
tions, afin de leur permettre de faire 
opposition a la delivrance du brevet ; 
d'apres un troisieme systeme, !'adminis­
tration se borne a donner a l'inventeur 
un titre constatant la date a laquelle 
il a depose la description de son in­
vention, et la question de nouveaute 



.est tranchee par les tribunaux sur la 
plainte de la partie lesee. 

Memes divergences quant aux objets 
qui peuvent etre brevetes, quant aux 
questions des licences obligatoires et 
de !'expropriation des brevets, quant 
a la duree des brevets, etc. Les lne­
dicaments, les substances alimentaires 
·et les produits chimiques sont breve­
tables dans un pays et ne le sont pas 
dans !'autre. D'un cote de la frontiere, 
les brevets sont envisages co1nme une 
propriete inviolable; de l'autre, les 
tribunaux peuvent accorder a des tiers 
l e droit de les utiliser contre la volonte 
de leu rs proprietaires. Le maximum 
de duree des brevets varie d'un pays 
a l'autre entre dix et vingt ans. 

Un point dont la portee economique 
.est considerable, est celui de !'exploi­
tation des inventions brevetees. Cer­
taines lois protegent l'invention sans 
obliger son auteur a !'exploiter dans 
le pays, envisageant que ce dernier 
gagne suffisalnment a obtenir prolnp­
tenlent les inventions nouvelles, et 
q u:il peut se passer du benefice de la 
main-d'reuvre. D~autres, exigent du 
brevete qu'il exploite son brevet a 
r interieur, pour fournir de l'alilnent 
a rindustrie nationale. Vient ensuite 
la question des taxes, ou la plus grande 
variete eclate de nouveau : elles se 
meuvent entre 175 et 6625 francs. 

On le voit, pour arriver a l'unifi­
.cation de la legislation sur les brevets, 
il faudrait que les Etats contractants 
s'entendissent sur le degre de nou­
veaute a exiger des inventions, sur 
les objets adn1is a la protection, sur 
le syste1ne d'apres lequel les brevets 
devraient etre delivres, sur la duree 
des brevets et leur cout~ sur les limites 
a fixer au droit du brevete et sur la 
question del'exploi tation de l'invention. 
Or une entente de ce genre est fort 
difficile a etablir, car chaque pays est 
porte a croire que sa legislation est 
la Ineilleure, et est plutot dispose a de­
mander des concessions qu 'a en faire. 

A notre avis, !'unification legislative 
en matiere de brevets ne pourra etre 
atteinte que progressivement, et en 
voulant la hater plus que de raison on 
ferait plus de mal que de bien a 
runion. 

On peu t deja se felici ter de ce que 
l'on a obtenu par la Convention de 
1883, et si !'amelioration dont nous 
avons parle plus haut y est introduite, 
on ne pourra pas dire que l'U nion de 
la propriete industrielle n'ait pas porte 
d'excellents fruits. 
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La seule branche de la propriete 
industrielle qui nous paraisse pouvoir 
etre unifiee a l'heure actuelle, est celle 
des 1narques de fabrique ou de com­
merce. Dans ce do1naine, les diverses 
legislations presentent fort peu de di­
vergences notables. La plus grande 
difficulte consistera dans la suppression 
des recettes resultant de l'enregistre­
ment des n1arques etrangeres, recettes 
qui disparaitront si, au lieu de payer 
dans chaque pays la taxe nationale, 
le proprietaire de la marque n'a qu'a 
payer celle du pays d'orgine et celle 
pour r enregistrenlent international. 
Mais les taxes pour 1narques sont in­
signifiantes, si on les compare a celles 
pour brevets, et la petite dilninution 
de recettes qu:entrainerait la refonne 
projetee serait large1nent compensee 
par l'econo1nie de te1nps et d~argent 
realisee par les COinmer<;an ts et les 
industriels des Etats cont ractants. 

Une proposition tendant a l'enre­
gish·Pinent international des 1narques 
de fabrique sera discutee a la Confe­
rence de Madrid. On peut esperer 
qu'au 1noins un certain no1nbre de 
pays Se Inettront d:·accord pour realiser 
ce perfectionne1nent, qui serait cer­
tainen1ent accneilli avec j oie par le 
public interesse. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

ESPAGNE 

Loi concernant Ia concession de brevets 
d'invention. 

(Du 30 juillet 1878). 

TITRE PREMIER 

Dispositions generales. 

ARTICLE 1er. - Tout Espagnol ou etranger 
qui desirera etablir, ou qui aura etabli dans 
les domaines espagnols une industrie qui y 
est nouvelle, aura droit a !'exploitation ex­
clusive de son industrie pendant un certain 
nombre d'annees, suivant les regles et con­
ditions prescrites dans la presente loi. 

ART. 2. - Le droit dont parle l'article ci­
dessus s'acquiert en obtenant du gouverne­
ment un brevet d'invention. 

ART. 3. - Peuvent faire l'objet de brevets : 
Les machines, appareils, instruments, pro­

cedes ou operations mecaniques ou chimiques 
qui, en tout ou en partie, sont d'invention 
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originale et nouveaux, ou qui, s'ils ne rem­
plissent pas ces conditions, ne sont pas eta 
blis ou exploites de la meme maniere et sous 
la meme forme dans les domaines espagnols. 

Les produits ou resultats industriels nou­
veaux, obtenus par des moyens nouveaux ou 
connus, toutes les fois que leur exploitation 
aura pour resultat d'etablir une nouvelle 
branche d'industrie dans le pays. 

ART. 4. - Les brevets qui auront pour 
objets les produits ou resultats auxquels se 
rapporte le second paragraphe de l'article 
precedent n'empecheront pas que d'autres 
brevets ne puissent etre delivres pour les 
objets mentionnes au paragraphe premier, et 
destines a obtenir les memes produits ou 
resultats. 

ART. 5. - Est considere comme nouveau, 
pour les effets de l'article 3 de la presente 
loi, ce qui n'est pas connu et n'est pas 6t:lbli 
ou exploite dans les domaines espagnols ou 
a l'etranger. 

ART. 6. - Le droit confere par le brevet 
d'invention, ou, a defaut, par la procedure 
entamee en vue de l'obtenir, pourra se trans­
met tre en tout ou en partie par un quel­
conque des moyens etablis par nos lois en 
ce qui concerne la propriete particuliere. 

ART. 7. - Le brevet d'invention peut etre 
concede a un seul individu ou a plusieurs, 
ou a une societe, soit nationaux ou etran­
gers. 

ART. 8.- Tout brevet sera considere comme 
concede, non seulement pour la Peninsule et 
les lles adjacentes, mais aussi pour les pro­
vinces d'outre-mer (1). 

ART. 9. - Ne peuvent faire l'objet d'un 
brevet : 

1o Le resultat ou produit des machines, 
appareils, instruments, procedes ou opera­
tions dont parle le premier paragraphe de 
l'article 3, a moins qu'ils ne soient compris 
dans le second paragraphe du meme article; 

2° L'emploi des produits naturels; 
3° Les principes ou decouvertes scienti­

fiques, aussi longtemps qu'ils demeurent dans 
le domaine de la speculation et qu'ils n'ar­
rivent pas a se traduire en machine, appa­
reil, instrument, procede ou operation meca­
nique ou chimique ayant un caractere indus­
triel pratique; 

4° Les preparations pharmaceutiques ou 
medicaments de toute espece; 

5o Les plans ou combinaisons de credit ou 
de finance. 

ART. 10. - Un brevet ne pourra s'appli­
quer qu'a un seul objet industriel. 

ART. 11. - Les brevets d'invention seront 
deliYres sans examen prealable quant a la 
nouveaute eta l'utilite: ils ne devront partant 
etre consideres en aucun cas comme une de­
claration ou qualification de nouveaute ou 
d'utilite en ce qui concerne l'objet auquel ils 

(1) Voir le decret royal du 14 mai 1880, qui sera puhlie 
a la suite de la presente loi. 
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se rapportent. Les qualifications de cette 
nature appartiennent a !'interesse, qui les 
fera sous sa responsabilite et en subira les 
consequences conformement aux dispositions 
de la presente loi. 

TITRE II 

De la duree de la tax e des brevets. 

ART. 12. - La duree des brevets sera de 
vingt ans, sans prorogation possible, lors­
qu'ils seront accordes pour des objets d'in­
vention originale et nouveaux. 

La duree des brevets pour tout ce qui n'est 
pas d'invention originale, ou qui, l'etant, 
n'est pas nouveau, ne sera que de cinq ans, 
sans prorogation. 

On en concedera toutefois de dix ans pour 
tout objet d'invention originale, quand bien 
meme l'inventeur aurait deja obtenu un bre­
vet pour le meme objet dans un ou plu­
sieurs pays etrangers, chaque fois qu'il en 
fera la demande en Espagne avant !'expira­
tion du delai de deux ans a partir du mo­
ment ou il a obtenu le premier brevet etranger. 

ART. 13. - Pour faire usage d'un brevet, 
il faut acquitter, en papier pour payements 
a l'Etat, une taxe annuelle et progressive en 
la forme suivante: 10 piecettes la premiere 
annee ; 20 piecettes la seconde ; 30 piecettes 
la troisieme, et ainsi de suite jusqu'a la cin­
quieme, dixieme ou vingtieme annee, ou la 
taxe sera respectivement de 50, 100 et 200 
piecettes. 

ART. 14. - Les taxes annuelles dont parle 
l'article precedent se payeront par anticipa­
tion, et ne seront remises en aucun cas. 

TITRE III. 

Formalites pour la delivrance des brevets 

ART. 15. - Quiconque voudra obtenir un 
brevet d'invention remettra a la secretairerie 
du gouvernement civil de la province ou il 
est domicilie, ou dans toute autre qu'il choisira 
a cet effet: 

1o Une demande au ministre du Fomento, 
indiquant l'objet unique du brevet, si ledit 
objet est ou non d'invention originale et nou­
veau, et l'adresse du domicile du demandeur 
ou de son fonde de pouvoir. Dans ce dernier 
cas, la procuration sera jointe a la demande. 
Celle-ci ne devra pas contenir de conditions, 
restrictions ni reserves. 

2o Un memoire en duplicata, decrivant la 
machine. l'appareil, !'instrument, le procede 
ou operation mecanique ou chimique qui 
donne lieu au brevet, le tout avec la plus 
grande clarte, afin qu'en aucun temps il ne 
puisse y avoir doute quant a l'objet ou ala 
particularite que l'on presente comme nou­
veaux et d'invention originale, ou comme 
n'ayant pas ete exploites ou etablis de la 
meme maniere et sous la meme forme dans 
le pays. 

Au bas du memoire, on placera une note in­
diquant uniquement et ~'une maniere claire 
et distincte quelle est la partie, la piece, le 
mouvement, le mecanisme, !'operation, le 
procede ou la matiere que l'on presente pour 
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en faire l'objet du brevet. Ce dernier s'ap­
pliquera uniquement au contenu de la sus­
dite note. 

Le memoire sera ecrit en espagnol, sans 
abreviations, corrections ni ratures d'au­
cune sorte, _ sur des feuilles numerotees. Les 
indications relatives aux poids et mesures 
seront donnees d'apres le systeme met-rique 
decimal. 

Le memoire ne devra pas contenir de con­
ditions, restrictions ni reserves. 

3o Les dessins, echantillons ou modeles 
que !'interesse jugera necessaires pour l'in­
tellj gence du memoire descriptif, le tout en 
duplicata. 

Les dessins seront faits sur papier-toile, a 
l'encre, et etablis a l'echelle metrique deci­
male. 

4o Le papier pour payements a l'Etat cor­
respondant ala taxe de la premiere annuite. 

5o Une liste signee de tous les documents 
et objets remis, lesquels devront aussi etre 
signes par le demandeur ou son fonde de 
pouvoir. 

ART. 16. - Au moment ou i1 recevra les 
documents et objets dont parle !'article pre­
cedent, le secretaire du gouvernement civil 
inscrira dans un registre special le jour, 
l'heure et la minute de la presentation; i1 
signera au bas de la liste avec !'interesse ou 
son representant, et delivrera le re<;u y re­
latif. Ledit secretaire fermera et scellera la 
boite ou le pli con tenant les deux exemplaires 
du memoire et des dessins, echantillons ou 
modeles; il ecrira au-dessous de l'intitule que 
portera la boite ou le pli : « Presente tel jour 
de tel mois, a telle heure et tant de minutes»; 
il signera cette attestation et y apposera le 
sceau officiel. 

La note du registre de presentation cons­
tatant le jour, l'heure et la minute du depot, 
determine le droit de priorite du demandeur. 

ART. 17. - Dans un delai qui n'excedera 
pas de cinq jours la date de presentation de 
la demande et des documents et objets sus­
mentionnes, les gouverneurs civils remettront 
au directeur du Conserva to ire des arts de 
Madrid la demande accompagnee des docu­
ments et des objets, ainsi que d'un certificat 
delivre par le secretaire, avec le visa du 
gouverneur, et constatant l'acte de !'enre­
gistrement et le contenu de la boite ou du 
pli. Les frais d'envoi seront a la charge de 
!'interesse. 

ART. 18. - Le secretaire du Conservatoire 
des arts examinera le contenu de la boite ou 
du pli, et il dressera, signera et scellera, au 
bas du certificat dont parle !'article prece­
dent, une attestation dans laquelle i1 consta­
tera leur conformite, ou indiquera les irre­
gularites qui s'y trouvent. 

ART. 19. - Le secretaire du Conservatoire 
procedera immediatement a la confrontation 
des deux exemplaires du memoire et des 
dessins et modeles, dans le seul but de s'as­
surer de leur identite; s'il trouve qu'ils sont 
conformes et que la note indiquee sous 
chiffre 2 de !'article 15 a ete ecrite au pied 

du memoire, il dressera, signera et scellera., 
a la suite des deux exemplaires, une attes­
tation dans laquelle ille constatera. 

S'il se trouve des irregularites dans les 
documents, elle seront constatees dans la 
procedure, et devront etre reparees par les 
interesses eux-memes ou leurs representants; 
il leur est accorde pour cela un delai de deux 
mois, a partir de la date du depot de la de­
mande ~u gouvernement de la province, ~l 

cette derniere appartient a la Peninsule ou 
aux iles adjacentes; de quatre mois, si elle 
appartient aux Canaries ou aux Antilles ; et 
de huit mois, si elle appartient aux iles 
Philippines. (I) 

Ces delais ne peuvent etre proroges; et 
s'ils s'ecoulent sans que les irregularites de 
la procedure aient ete reparees, cette der­
niere demeurera suspendue et la demande 
de brevet sera consideree comme non ave­
nue. (2} 

ART. 20. - Apres l'accomplissement de ce 
qui est prevu dans les deux articles prece­
dents, le directeur du Conservatoire des arts, 
tenant compte de ce qui est dit a !'article 11 
de la presente loi, remettra au ministre du 
Fomento la demande accompagnee d'un rap­
port dans lequel il sera dit: 

1o Si la forme de la demande est conforme 
a ce qui est prescrit a }'article 15 ; 

2o Si l'on a re<;u le memoire et les dessins,. 
echantillons ou modeles prescrits, le tout en 
duplicata, ainsi que le papier pour « paye­
ments a l'Etat » correspondant a la premiere 
annuite; 

3o Si les duplicata du memoire et des des­
sins, echantillons et modeles sont parfaite­
ment conformes entre eux; 

4o Si I' objet du brevet est compris dans l'un 
des cas prevus a !'article 9 ; 

5o Si, en vue de tout cela, il convient 
d'admettre ou de repousser la demande. 

ART. 21. - Si la demande est resolue fa­
vorablement, le ministre du Fomento en 
informera le directeur du Conservatoire des 
arts, qui publiera cette resolution dans la 
Gazette de Madrid ; et dans le delai d'un 
mois a partir du jour de la publication, sans 
prorogation possible, !'interesse ou son re­
presentant se presenteront au Conservatoire 
des arts pour acquitter, en papier pour paye­
ments a l'Etat, la valeur du papier timbre 
sur lequel le brevet devra etre dresse. S'il 
ne le fait pas dans le delai indique, la pro­
cedure sera arretee et la demande de brevet 
sera consideree comme non avenue. (3) 

ART. 22. - Lorsque le payement dont 
parle l'article precedent aura ete effectue, le 

(1) On ne compte pas dans ces delais le temps employe 
par !'administration pour reparer les erreurs ou omissions 
commises par ell e. (Ordonnance roy ale du 6 decembre 1808.) 

(2) Quand les irregularites proviennent des interesses~ 

ils seront avertis par l 'entremise des gouverneurs en 
temps utile pour pouvoir les reparer dans le delai fixe. 
(Ordonnance royale du 31 aout 1881.) 

(S) L'auteur d'une demande de brevet consideree comme 
non avenue pent detacher les documents du dossier de 
la procedure et former une nouvelle demande de brevet. 
(Ordonnance royale du 22 mara 1884.) 



directeur du Conservatoire des arts en don­
nera connaissance au ministre du Fomento; 
ce dernier dressera immediatement le brevet 
d'invention et le remettra au Conservatoire 
des arts, dont le directeur communiquera le 
brevet au gouverneur de la province ou la 
procedure a pris naissance, pour qu'il en soit 
dument pris note dans le registre dont parle 
!'article 16 ; il disposera en outre que le se­
cretaire du Conservatoire prenne note du 
brevet dans un registre special, et qu'il le 
remette a }'interesse ou a son representant 
contre un re<;u qui sera joint a la procedure. 

ART. 23. - En tete du brevet on impri­
mera ce qui suit, en caracteres de plus grande 
dimension que les plus grands de ceux qui 
seront employes dans le corps du document : 

« Brevet d'invention sans la garantie du 
gouvernement quant a la nouveaute, a la 
convenance ou a l'utilite de l'objet auquel il 
se rapporte. >> 

ART. 24. - Le secretaire du Conservatoire 
des arts remettra egalement contre re<;u, a 
!'interesse ou a son representant, en meme 
temps que le brevet, un des deux exem­
plaires du memoire et des dessins, echan­
tillons et modeles qui l'accompagnaient, et 
le tout sera considere comme partie inte­
grante du brevet, ce qui sera indique dans 
ce dernier. 

ART. 25. - Le registre special des brevets 
de la secretairerie du Conservatoire des arts 
sera a la disposition du public pendant les 
heures que le directeur fixera pour cela. Les 
donnees de ce registre feront foi en justice. 

TITRE IV 

De la publication des brevets et de la publi­
cite des descriptions' des sins' echantillons 

ou modeles. 

ART. 26. - Dans la seconde quinzaine des 
mois de janvier, avril, juillet et octobre, le 
directeur du Conservatoire des arts remettra 
au directeur de la Gazette de Madrid, pour 
la publication immediate dans cette feuille 
officielle, une liste de tous les brevets accor­
des pendant le trimestre precedent, indiquant 
clairement l'objet auquel ils se rapportent. 

Les gouverneurs de provinces ordo~ront 
que ces listes soient reproduites dans les 
Bulletins otficiels des qu'ils paraitront dans 
la Gazette. 

ART. 27. - Les memoires, dessins, echan­
tillons et modeles relatifs aux brevets seront 
a la disposition du public a la secretairerie 
du Conservatoire des arts pendant les heures 
que fixera le directeur dudit Conservatoire. 

Quiconque voudra prendre des copies pourra 
le faire a ses frais, apres en avoir re<;u l'au­
torisation du directeur du Conservatoire, qui, 
en !'accordant, fixera le lieu, les jours et les 
heures pendant lesquelles cela pourra se faire. 

ART. 28. - Passe le terme de la conces­
sion des brevets, les memoires, dessins, 
echantillons et modeles demeureront au Con-
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servatoire des arts, et tout ce qui sera digne 
de figurer dans le musee de ce dernier en 
fera partie. 

(A suivre.) 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

STATISTIQUE 

ETATS-UNIS. - STATISTIQUE DE LA 
PROPRIETE INDUSTRIELLE POUR 1886. 
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A. BREVETS D'INVENTION 
1886 1885 

uelivres 2,865 2,471 +394 
(/) demeures en vi--CD 

3,703 3,233 +470 :>- gueur 
CD 
~ transferes. 132 186 54 ..Q 
(/) annules en totalite 7 9 2 CD 

"'0 )) partiellemen t 8 7 + 1 
CD 
~ exploites . 987 1,000 13 ..Q 
s dechus. 2,338 2,397 59 
0 z abandonnes volon-

tairement . 44 21 + 23 
Total 10,084 9,324 + 760 

Les 2865 brevets deli vres se repar­
tissent par pays d'origine de la ma­
niere suivante : 

1886 1885 Ponr 10() 
Pays de la couronne hon­

groise. . 247 (89) 8,62 
Pays de la couronne autri-a. Brevets d'invention 

Brevets demandes . 35,161 chienne . . 973 (916) 33,96 
(742) 29,28 
(208) 7,36 
(139) 6,98 
(201) 6,84 

Allemagne . . 839 
21,912 France . 211 

Doll. 965,000 tats-Unis. . 200 

Brevets delivres (y compris les re­
deli vrances) . . . . . 

Sommes per<;ues pour brevets 
Grande-Bretagne. 196 

b. Dessins ou modeles industriels Belgique 49 
Dessins ou modeles deposes. . 
Dessins ou modeles enregistres (y 

compris les redelivrances). 

61:16 Suisse 47 
(31) 1, 71 
(39) 1,64 
(20) 0,80 
(30) 0,73 
(16) 0,73 

Italie. . 23 
596 Russie . 21 

Suede et N orvege 21 
c. Marques de fabrique ou de commerce E 4 spagne. . (4) 0,13 

34 (35) 1,22 
Total 2865 (2471) 100,00 

Marques deposees . . . 
Marques enregistrees . . 

1,280 Autres pays . 

d. Imprimes et etiquettes 
Imprimes et etiquettes (prints and 

labels) deposes. . . 
Imprimes et etiquettes enregistres 
Sommes per<;ues pour imprimes et 

etiquettes Doll. 

1,029 

792 
378 

3,603 

NORVEGE. - STATISTIQUE DE LA 
PROPRIETE INDUSTRIELLE POUR 1886. 

a. Brevets d'invention 
Brevets demandes . . 486 
Brevets delivres . . 
Sommes per<;ues pour brevets 

226 
Cour. 14,925 

b. Marques de fabrique ou de commerce 
Marques deposees . . 133 
Marques enregistrees . . 130 
Sommes pervues pour marques Cour. 5,200 

AUTRICHE-HONGRIE.- STATISTI­
QUE DES BREVETS D'INVENTION ET DES 
MARQUES DE FABRIQUE POUR L'ANNEE 
1886. - Nous reproduisons ci-apres 
quelques donnees statistiques concer­
nant la protection de la propriete in­
dustrielle dans la monarchie austro­
hongroise que nous empruntons au 
rapport du ministere hongrois de !'agri­
culture, de l'industrie et du commerce, 
pub lie par l 'lllustrirtes cesterreichisch­
ungarisches Patentblatt : 

Pour 811 des 2865 brevets delivres, 
les inventeurs ont demande que la des­
cription de leur invention flit tenue 
secrete. 

La recette totale provenant des 
brevets a ete, pour l'annee 1886, de 
209,392.65 1/z florins dont49,205.44 1/z fl. 
ont ete attribues au tresor hongrois, 
et 160,187.21 fl. au tresor autrichien. 

Le tableau suivant indique le mou­
vement des brevets depuis les vingt 
dernieres annees. Brevets 

Brevets Brevets Brevets 
en vigneur 
a Ia fin 

delivres prolonges dechns de l'annee 
1867. 731 731 
1868. 776 395 336 1,171 
1869. 766 722 440 1,488 
1870. 759 870 618 1,629 
1871. 699 990 639 1,689 
1872. 921 1,072 617 1,993 
1873. 1,256 1,190 803 2,446 
1~ / .'L 1,321 1,436 1,010 2,757 
1875. 1,175 1,611 1,146 2,786 
1876. 1,295 1,657 1,129 2,952 
1877. 1,234 1,751 1,201 2,985 
1878. 1,329 1,824 1,161 3,153 
1878. 1,782 1,857 1,296 3,639 
1880. 2,529 2,175 1,464 4,704 
1881. 2,215 2,762 1,942 4,977 
1882. 2,377 3,149 1,828 5,526 
1883. 2,620 3,456 2,070 6,076 
1884. 2,580 3,784 2,292 6,364 
1885. 2,471 3,959 2,405 6,430 
1886. 2,865 4,088 2,342 6,953 

Total 31,701 38,748 24,748 
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Le brevet de1neures en vigueur a 
la :fin de 1886 se repartissent COinn1e 
suit sur les quinze dernieres annees : 

Ann ties 1872 1873 187 4 1875 1876 
Nombre de brevets -9-, 13 ' 24' 30 ' 34' 
1877 1878 1879 1880 1881 1882 1883 

41.1: ' 68 ' 126 ' 201 ' 300 ' 369 ' 530 ' 
1884 1885 1886 
795 ' 1'113' 2865" 

B. MARQUES DE FABRIQUE 
1859 a 1885 1886 Total 

Marques enregistrees 8962 710 9672 
Marques rayees . 519 20 589 

Les 9672 1narques enregistrees jus­
qu'a la :fin de 1886 appartiennent a 5509 
maisons. Elles se repartissent entre 
la Hongrie et l'Autriche dans la pro­
portion de 1636 a 8036. 

JURISPRUDENCE 

ETATS-UNIS. - DEMANDE DE BREVET. -
REVENDICATIONS TROP VAGUES. - Le com­
missaire des brevets a prononce, le 6 aout 
dernier, une decision tres importante au point 
de vue de la redaction des revendications 
qui doivPnt terminer toute description d'in­
vention jointe a une demande de brevet. 

L'inventeur d'une machine a composer, a 
distribuer les types d'imprimerie et ales jus­
tifier, avait fait suivre sa demande de bre­
vet de cent vingt-huit revendications, dont 
quatre-vingt-dix ont ete controlees par l'exa­
minateur, tandis que les trente-huit autres 
ont ete refusees, parce qu'elles etaient con­
c;ues en termes trop vagues pour satisfaire 
aux exigences de la loi. 

L'inventeur, qui pretendait avoir le droit 
de formuler ses revendications a sa guise, 
s'est entendu avec l'examinateur pour sou­
mettre la question au commissaire des bre­
vets sous sa forme la plus simple, en limi­
tant la contestation a la 105me revendication, 
type parfait de toutes les autres. Elle etait 
conc;ue dans ces termes : 

<< La combinaison des elements· suivants, 
savoir : un mecanisme, en substance tel qu'il 
a ete decrit, pour transporter les types d'im­
primerie le long du canal; un mecanisme, 
en substance tel qu'il a ete decrit, pour les 
guider dans leur parcours le long du canal ; 
un mecanisme, en substance tel qu'il a ete 
decrit, pour trier et pour expulser les types 
hors du canal a l'endroit voulu, et un me­
canisme, en substance tel qu'il a ete decrit, 
pour recevoir les types expulses et les elever 
jusqu'a la planche ou ils sont ranges. >> 

Le commissaire des brevets a donne raison 
a l'examinateur, dans une decision longue­
ment motivee dont nous resumm·ons les points 
les plus importants. 

Un brevet doit, a la fois, assurer le droit 
privatif de l'inventeur, et circonscrire exacte­
ment le domaine de· !'invention, afin de ne 
pas entraver le genie inventif de la nation 
dans le domaine qui n'est pas soumis au 
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breYet. Or, !'invention d'un procede peut etre 
distincte de celle de l'appareil qui sert a son 
execution, et, dans ce cas, il faut que l'in­
venteur dise clairement si sa revendication 
se rapporte au procede ou a l'appareil. Dans 
l'espece, l'inventeur ne pretend pas a un droit 
exclusif sur une methode ou un procede ; 
mais il paralt neanmoins revendiquer comme 
son invention quelque chose de plus que le 
seul mecanisme. Cela ressort des termes 
memes dans lesquels il parle des element 
qui constituent son invention : 

<< Cette invention, dit-il, comprend un 
groupe de quatre mecanismes destines a 
transporter le type d'un certain point sur le 
canal, et de la, a sa place definitive sur la 
planche. 

» Pour chacun des mecanismes qui forment 
le groupe, on pourrait employer d'autres 
mecanismes spcciaux sans pour cela modifier 
le caractere de !'invention. Prenons, par 
exemple, le premier des mecanismes men­
tionnes dans la revendication, celui qui trans­
porte les types le long du canal. Le meca­
nisme special employe actuellement dans ce 
but, et qui a ete imagine par l'inventeur, 
pourrait parfaitement etre remplace par d'au­
tres mecanismes equivalents. L'invention 
s'etend au dela du mecanisme special dans 
lequel elle est presentement realisee, et ce 
serait commettre une grande injustice a l'egard 
de l'inventeur, que de la restreindre dans ces 
limites. » 

A vee un brevet congu dans les termes de­
mandes par l'inventeur, ce dernier jouirait 
d'une sorte de monopole, car on brevet 
serait, du moins en apparence, opposable a 
toute invention concurrente; il pourrait aussi 
induire en erreur le public interesse, en lui 
faisant croire qu'il peut acquerir des droits 
qui en realite n'existent pas. Si, d'autre part, 
une personne lesee demandait a un tribunal 
de declarer le brevet nul comme etant trop 
etendu, ou comme renfermant des revendi­
cations non autorisees par la legislation sur 
les brevets, le brevete pourrait se rejeter sur 
les mots <<en substance tel qu'il est decrit », 
et affirmer que sa description se refere a une 
machine speciale, et que ses revendications 
n'ont pas d'autre sens. 

Precedemment, le bureau des brevets en­
visageait que les inventeurs ayant produit 
les premiers un mecanisme pour !'obtention 
d'un resultat donne, avaient le droit de re­
vendiquer << quelque chose de plus que le 
seul mecanisme» invente par eux. C'etait le 
temps ou florissait l'art des revendications 
equivoques, destinees a etendre le champ des 
brevets. L~ tribunaux ont toujours con­
damne cette tolerance, et l'ont blamee ouver­
tement dans leurs jugements; mais ils ne 
protegeaient que la partie du public qui re­
courait a eux, tandis que le grand nombre 
souffrait des inconvenients signales plus haut. 
Le bureau des brevets a toutefois fini par 
reconnaitre lui-meme ces inconvenients, et a 
aboli une pratique si vivement critiquee; de­
puis ce moment, de nombreuses decisions 
ont etabli !'obligation pour tout inventeur 

de formuler se revendications en termes 
clairs et precis. 

A l'heure actuelle l'emploi, dans les reven­
dications, de termestels que ((moyen», ((me­
canisme», etc., n'est pas absolument prohibe, 
et l'on admet des phrases et des termes 
generaux pour designer des equivalents me­
caniques. Mais leur emploi n'est correct que 
lorsqu 'ils se rapport~nt a des elements se­
condaires de !'invention et que la revendi­
cation porte sur la combinaison de plusieurs 
element connus. Des que l'element revendi­
que n'est pas absolument secondaire, et que 
l'inventeur ne peut pas revendiquer toutes 
les dispositions mecaniques pouvant produire 
le meme resultat, il doit definir cet element 
de !'invention sans se servir des termes 
vagues indiques plus haut. L'invention re­
vendiquee doit etre indiquee et definie non 
pas par un renvoi a la description generale 
de !'invention, -mais par l'emploi de mots et 
de phrases qui la designent clairement et 
sans ambigulte. 

FRA C:E. -BREVET n'rNVENTIO~. - Nou­
VEAun::. - · INTRODUCTION EN FRANCE. 

(Cour de cassation, chambre criminelle, 12 fevrier 1886.) 

1° I l rentre dans les pouvoirs sou vera ins 
du juge de fait d'apprecier si l'apparei l 
brevete constitue une invention, une decou­
verte ou ttne application nouvelle. 

2° L'article 32 de la loi du 5 juillet 
1844, modifiA par la loi du 31 mars 1856, 
a pour but de proteger l'industrie natio­
nale; il est general et absolu. Il frappe 
de decheance tout brevete qui aura intro­
duit en France des ob,jets fabriqu es en 
pays etranger et semblables a ceux qui 
sont garantis par ce brevet, a mains que 
l'introduction n'ait ete expres ement auto­
risee par le ministre de l'agriculture et du 
commerce. 

3° C'est le fait meme de l'introduction 
sur le territoire que la loi interdit, et peu 
importe des lors le nombre des objets in­
troduits. 

Lacour, 
Sur le premier moyen pris de la fausse 

application des articles 30 et 31 de la loi du 
5 juillet 18114 et de la violation de I' article 7 de 
la loi du 20 avril 1810 en ce que l'arret 
attaque a declare nulle brevet Jacquier pour 
defaut de nouveaute en se fondant, soit sur 
des faits d'exploitation et de fabrication que 
l'arret reconnait etre posterieurs au depot 
en France de la demande du brevet faite 
par Jacquier, soit sur des presomptions vagues 
et insuffisantes et sur une lettre missive qui 
n'etait pas de nature a etablir la publicite 
de !'invention brevetee; 

Attendu qu'aux termes de l'article 31 de 
la loi du 5 juillet 1844 aucun brevet ne peut 
etre valablement pris pour une decouverte 
ou une invention qui, en France et a l'etran­
ger, anterieurement a la date du depot de 
la demande, aura rec;u une publicite suffi­
sante pour pouvoir etre executee. 



Que, faisant dans l'espece application de 
ce principe, la cour d'appel d'Amiens a de­
clare nulle brevet pris par Jacquier le 4 jan­
vier 1864, en constatant qu'au moment ou 
ce fabricant demandait ce brevet relatif a 
!'application du monte-jus au fontionnement 
des :filtres-presses, cette decouverte avait ete 
divulguee et commengait a etre appliquee 
industriellement; 

Attendu qu'en admettant meme que quel­
ques-uns des faits cites par la cour d'appel, 
pour etablir le defaut de nouveaute du brevet 
Jacquier, dussent etre ecartes comme etant, 
d'apres les declarations meme de l'arret, 
pol::lterieurs a la demande de brevet formee 
par Jacquier, l'arret constate de la fa<;on la 
plus precise que la pretendue decouverte, 
faite par ce fabricant, etait, anterieurement 
au depot de la demande de brevet, appliquee 
industriellement dans diverses usines, notam­
ment dans le do maine de Barby sur Elbe; 
que l'arret fait resulter la preuve de ce fait 
de pieces, de lettres ou certificats dont il 
donne l'analyse; 

Attendu que les juges correctionnels pen­
vent former leur conviction sur tous les 
moyens de preuve indiques par la loi et qu'il 
n'appartient pas a la cour de cassation de 
reviser les documents qui leur ont ete soumis, 
qu'il rentre egalement dans les pouvoirs sou­
verains du juge de fait d'apprecier si l'appa­
reil brevete constitue une invention, une 
decouverte ou une application nouvelle, ainsi 
que I' exigent sous peine de nullite les articles 
30 et 31 de la loi du 5 juillet 1844 ; 

Attendu d'ailleurs que l'arret attaque satis­
fait sur ce point aux prescriptions de !'article 
7 de la loi du 20 avril1810; que des lors le 
premier moyen du pourvoi n'est pas fonde ; 

Sur le second moyen tire de la fausse 
application de !'article 32 § 3 de la loi du 
5 juillet 1844 en · ce que l'arret attaque, pour 
repousser les poursuites en contrefa<;on, a 
declare le brevet Trinks, du 15 avril 1864, 
et le certificat d'addition du 10 fevrier 1865, 
tombes en decheance a raison de !'introduc­
tion momentanee en France d'un seul et 
unique appareil fabrique en pays etranger 
et semblable a ceux que garantissait le brevet 
pris en France ; 

Attendu que Trinks a pris en France, le 
15 avril 1864, un brevet d'invention pour un 
filtre-presse dont il a cede plus tard !'exploi­
tation a la societe Perier, Rretger et Cie; 

Attendu qu'il resulte des constatations de 
I' arret: 1. 0 que, dans le courant de juillet 
1865 , le sieur Piedbreuf, agissant comme 
mandataire de Trinks, a expedie d'Aix-la­
Chapelle aux sieurs Farinaux, Baudet et 
Boire, constructeurs a Lille, un des appareils 
brevetes au profit de Trinks et fabriques en 
pays etranger; 2° que posterieurement a cette 
expedition, Trinks, sur le conseil de Farinaux, 
a demande au ministre du commerce l'autori­
sation qui, aux termes de !'article 32 de la 
loi de 1844, lui etait necessaire pour sauve­
garder ses droits, autorisation qui lui a ete 
refusee; 3° que l'appareil introduit ainsi d'une 
Ja<;on illicite a ete ensuite vendu et livre au 
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sieur Bernard, pour un usage industriel ; 
4° qu'enfin le filtre-presse en question a, sur 
la demande de Piedbreuf, ete reexpedie a 
Aix-la-Chapelle, mais seulement dans le cou­
rant de l'annee 1867; 

Attendu qu'en presence de ces faits, souve­
rainement constates, c'est a bon droit que 
l'arret attaque declare Trinks dechu de son 
brevet en vertu de !'article 32 de la loi clu 
5 juillet 1844 modifie par la loi du 31 mars 
1856; que cette disposition de la loi, qui a 
pour but de proteger l 'industrie nationa le, 
est generale et absolue; qu'elle s'applique 
sans distinction a !'introduction en France 
de tous objets fabriques en pays etranger et 
semblables a ceux qui sont garantis par le 
brevet, a moins que !'introduction n'ait ete 
expressement autorisee par le ministre de 
I' agriculture et du commerce; 

Attendu que c'est le fait meme de !'intro­
duction illicite que la loi interdit et que peu 
importe des lors le nombre des objets intro­
duits; que meme lorsqu'il s'agit de I' expedi­
tion en France d'un unique instrument, fa­
brique en pays etranger, les prescriptions de 
la loi sont applicables; 

Pour ces motifs, rejette. 
NoTE. - L'art. 5 de la Convention inter­

nationale de 1883 sur la propriete industrielle, 
qui modifie les prohibitions de la loi frangaise 
de 1856, et dispose que !'introduction par le 
brevete, dans le pays ou le brevet a ete de­
livre, d'objets fabriques dans l'un ou l'autre 
des pays de l'Union, n'entrainera pas la 
decheance, ne pouvait recevoir d'application 
dans l'espece, en presence du refus d'adhesion 
de l'Allemagne a l'Union industrielle. 

(Journal du Droit international prive). 

ALLEMAGNE. - Raison commerciale. -
Protection des raisons etrangeres. - In­
applicabilite aux raisons de commerce de 
l'article 20 de la loi sur les marques de 
fabrique. - Reciprocite entre la France et 
l'Allemagne. 

(Reichsgericht, 1er chambre criminelle. Arret du 
15 janvier 1885.) 

La question qui se posait au Reichsgericht 
etait celle de savoir si la protection en Alle­
magne des raisons commerciales etrangeres 
est subordonnee a l'accomplissement des con­
ditions imposees aux commergants ou aux 
industriels etrangers par les alineas 1 a 3 
de l'article 20 de la loi du 30 novembre 1874 
sur les marques de fabrique et si notamment 
le commergan t etranger do it ' pour a voir 
le droit de poursuivre un negociant alle­
mand, a voir prealablement fait la declaration 
de sa raison commerciale au Landgericht de 
Leipzig. 

Le tribunal de l'empire a decide negative­
ment cette question. En effet, la loi de 1874 
a organise d'une maniere Speciale et tout a 
fait distincte, d'un cote la protection des 
marques de fabrique, d'un autre cote celle 
des noms et raisons de commerce. Pour ces 
noms et raisons, ainsi que pour les marques, 
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la premiere phrase de l'article 20 exige, pour 
la protection en Allemagne, cette condition 
que, dans le pays du commer<;ant ou indus­
triel etranger, les marques, noms et raisons 
de commerce des Allemands jouissent d'une 
semblable protection. Or, les alineas suivants 
(1°-3°) ne parlent plus que des marques de 
fabrique lorsqu'ils imposent certaines con­
ditions speciales aux etrangers. Done, pour 
les noms et raisons de commerce la seule 
condition de reciprocite suffit. 

II s'agissait de savoir, en outre, si dans 
l'espece (proces en abus d'etiquettes intente 
par des negociants champenois contre un 
marchand de vin allemand), la reciprocite 
de protection existe entre l'Allemagne et la 
France relativement aux noms et raisons de 
commerce. Le Reichsgericht a admis !'affir­
mative. La publication dans le Bulletin des 
lois de l'empire (Reichsgesetzblatt) ou doit 
se trouver constatee la protection accordee 
chez elle par la nation etrangere aux Alle­
mands se trouve, d'apres le Reichsgericht, a 
la page 365 du Reichsgesetzblatt, renfermant 
la declaration de !'article 11 de la convention 
additionnelle du 12 octobre 1871 au traite 
de Francfo rt du 10 mai 1871 entre l'Alle­
magne et la F rance . Cet article remet en 
vigueur toutes les dispositions des traites 
passes avant la guerre entre la France d'un 
cote, et un ou plusieurs Etats allemands de 
l'autre, relativement a la protection des mar­
ques de fabrique et de commerce. Or, parmi 
ces dispositions, se trouve !'article 28 du 
traite de commerce conclu le 2 aout 1865, 
entre le Zollverein et la France, aux termes 
duquel les sujets de chacun des deux con­
tractants jouissent dans les Etats de l'autre 
de la protection accordee aux nationaux, 
non seulement pour les marques de fabrique 
et de commerce, mais encore pour la de­
signation et l'etiquetage de leurs marchan­
dises. Ces dernieres expressions comprennent 
incontestablement la protection des noms et 
des raisons de commerce. 

(Journal du droit international prive.) 
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